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FICHE DESCRIPTIVE DEMANDE D’AMENAGEMENT POUR LE DIPLÔME : 

 [BPJEPS ACTIVITES DE LA FORME ]1 
A compléter par l’organisme de formation 

Référence : Code du sport, articles A212-35, A212-36, A212-44 et A212-45 

Coordonnées de la personne pour laquelle la demande est déposée : 

□ Nom, prénom : ...................................................................................................................  

□ Date de naissance :  ...........................................................................................................  

□ Courriel : .............................................................................................................................  

□ Téléphone :  ........................................................................................................................  

Organisme de formation (OF) : 

□ Nom de l’OF :  ..........................................................................................................................................  

□ N° Forômes de la formation : ..................................................................................................................  

□ Début de la formation :  ....................................... Fin de la formation :  ................................................  

□ Coordonnateur de l’OF :  .........................................................................................................................  

□ Référent handicap de l’OF :  ....................................................................................................................  

Pièce(s) complémentaire(s) jointe(s) à la fiche : OUI NON | si oui précisez : 

□  .................................................................................................................................................................  

□  .................................................................................................................................................................  

□  .................................................................................................................................................................  

                                                      

1 Fiche à retourner au référent Handicap de la DRAJES 
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Aménagement(s)2 demandé(s) : 

□ EPMSP □ FORMATION □ EPREUVE CERTIFICATIVE 

Pour chaque demande d’aménagement, renseigner les tableaux correspondants 

AMENAGEMENT DES EXIGENCES PREALABLES A LA MISE EN SITUATION 
PROFESSIONNELLE (EPMSP) 

Modalités Aménagement(s) demandé(s) 

 la mise en place par le candidat 
d'une séquence pédagogique 
d'animation en sécurité dans les 
activités de la forme d'une durée de 
vingt minutes maximum suivie d'un 
entretien d'une durée de quinze 
minutes maximum. 

Demande(s) : 

− Demande séance d’animation : 

 

− Demande échange  avec les évaluateurs  : 

Avis de la DRAJES 
 

 
 

AMENAGEMENT DE LA FORMATION (environnement / accessibilité) 

Type(s) aménagement(s) Aménagement(s) demandé(s) 

Accessibilité : 

 En centre de formation 
 En entreprise 

Aménagement pédagogique (en lien 
avec les situations d’enseignement 
théorique) : 

 En présentiel 
 A distance 

Aménagement technique et/ou 
sportif (en lien avec les situations 
d’enseignement pratiques): 

 En centre de formation 
 En entreprise 

Autre(s) aménagement (s) : 

 Ressource humaine 
 Equipement personnel 
 Matériel spécifique de la 

mention 

 

Demande(s) : 

− Accessibilité : 

− Aménagement pédagogique : 

− Aménagement technique et/ou sportif : 

− Autre(s) aménagement(s) : 

Avis de la DRAJES  

                                                      

2 Cocher les cases correspondantes et/ou rayer les mentions inutiles 
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AMENAGEMENT DE LA FORMATION (environnement / accessibilité) 

Type(s) aménagement(s) Aménagement(s) demandé(s) 

 

 

AMENAGEMENT DES EPREUVES CERTIFICATIVES 

Modalités des épreuves  Aménagement(s) demandé(s) 

Epreuves certificatives UC1 et UC2 : 

 Production d’un écrit (20 pages) 

 Présentation orale par le candidat de 
son projet (20 mn au maximum) 

 Echanges avec les évaluateurs (20 
mn au maximum ) 

Demande épreuves certificatives UC1 et UC2 : 

− Demande production d’un écrit : 

 

 

− Demande présentation orale : 

 

− Demande échange avec les évaluateurs : 

Epreuve certificative UC3 : 

 Modalité (1°) - Production d’un 
document : Avant la date de 
l’épreuve, le candidat transmet un 
dossier support d’activités dans les 
conditions fixées par le DRAJES  

 Modalité (2°) - Mise en situation 
professionnelle : 

Le candidat prépare pendant quinze 
minutes au maximum l'espace et le 
matériel nécessaires à la mise en 
œuvre de la séance d'animation. 

Le candidat conduit la séance 
d'animation au sein de sa structure 
d'alternance pédagogique, pendant 
trente minutes au minimum et 
soixante minutes au maximum. 

Cette séance est suivie d’un 
entretien d’une durée de 30 minutes 
au maximum portant l’évaluation de 
la séance puis sur le dossier 
susmentionné . 

Demande épreuves certificatives UC3 : 

− Modalité (1°) : 

 

 

 

− Modalité (2°) : 

Epreuve certificative UC4 : 

Option A « cours collectifs » 

 Modalité (1°) – Démonstration 
technique : 

Le candidat démontre sa maitrise 
technique pendant trois fois vingt 
minutes (trois famille d'activités) : 
Cardio Chorégraphié, renforcement 
musculaire puis étirements. 

Demande épreuves certificatives UC4 A : 

− Modalité (1°) : 
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AMENAGEMENT DES EPREUVES CERTIFICATIVES 

Modalités des épreuves  Aménagement(s) demandé(s) 

 Modalité (2°) – Mise en situation 
professionnelle : 

(Si support d’activité Cours collectifs 
en UC 3) 
Le candidat prépare, pendant 
quarante minutes, une séance 
composée de deux séquences 
d'apprentissage consécutives de 
vingt minutes chacune, comprenant 
deux activités différentes de celle 
évaluée lors de l'épreuve 
certificative de l'unité capitalisable 3 
(UC 3) pour un public d'au moins six 
personnes. 
La conduite des deux séquences est 
suivie d'un entretien de quinze 
minutes à vingt minutes au 
maximum portant sur l'évaluation de 
la séance et la prise en compte des 
conditions de sécurité. 

 

(Si support d’activité Haltérophilie –
Musculation en UC 3) 
Le candidat prépare, pendant 
quarante minutes, puis conduit une 
séance d'apprentissage pour un 
public d'au moins six personnes 
d'une durée de soixante minutes, 
composée : Séquence de 20 minutes 
en “ cardio chorégraphié ” puis 20 
minutes en “ renforcement 
musculaire ” puis 20 minutes en 
“ étirements ” 
 
 
La conduite des trois séquences est 
suivie d'un entretien de quinze 
minutes à vingt minutes au 
maximum portant sur l’évaluation de 
la séance et la prise en compte des 
conditions de sécurité. 

 

  Epreuve certificative UC4 : 

Option B « Haltérophilie –
Musculation » 

 Modalité (1°) – Démonstration 
technique : 

Le candidat démontre sa maitrise 
technique à travers la réalisation de 
3 mouvements tirés au sort. 
 

 

 

− Modalité (2°) : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Demande épreuves certificatives UC4 B : 

 

− Modalité (1°) : 
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AMENAGEMENT DES EPREUVES CERTIFICATIVES 

Modalités des épreuves  Aménagement(s) demandé(s) 

 Modalité (2°) – Mise en 
situation professionnelle : 

Le candidat prépare pendant 
quarante minutes puis conduit une 
séance d'entraînement en 
haltérophilie musculation pendant 
quarante minutes pour un public 
d'une à deux personnes, composée 
de deux séquences : 
 
-une séquence de vingt minutes 
portant sur la préparation à un 
premier niveau de compétition 
fédérale en haltérophilie. 
 
-une séquence de vingt minutes, 
portant sur un objectif différent des 
deux choisis parmi les six objectifs 
proposés dans le cadre de l'épreuve 
certificative de l'UC3 support activité 
“ haltérophilie musculation ”. 
 
La conduite des deux séquences est 
suivie d'un entretien de quinze 
minutes à vingt minutes au 
maximum portant sur l’évaluation de 
la séance et la prise en compte des 
conditions de sécurité du public  
 

 

 

 

 

 

− Modalité (2°) : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Avis de la DRAJES 
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Cadre réservé à la DRAJES 

Réception de la demande le : ........................  

Nom, prénom : ................................................  

Signature :  

Coordonnateur de l’OF 

Nom, prénom :  

 .............................................  

Date : .................................  

Signature : 

Référent handicap de l’OF 

Nom, prénom :  

 .............................................  

Date : .................................  

Signature :  


